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LE CONTEUR VAUDOIS

aueune deeeption n'a pu encore nous corriger. L'at-
tenle d'un jugement dernier se trouve chez tous les

peuples. Les idees sur la creation se retrouvent
jusqu'au nord. Ainsi l'homme a le sentiment naturel du

bien, de la puissanee, d'un monde meilleur, de l'eler-
nite et de l'imrouahle; il a celui de sa decheance et de

sä faiblesse, il a l'inslinct du christianisme. Les peuples

primitifs voyaient Dieu partout. Tous avaient un cuite plus

ou moins imposant et solenncl. Parlout la lutte du bien

contre le mal, partout la plainte, partout l'insurrection
contre l'injustice. Partout la tendance vers un seul but,

qui est l'aneanlissement du mal et la crealion d'un

etat meilleur, soit pour l'individu soit pour la

societe.

J. Z.

Ii'emancipatloii des eselaves des eolo-
nies liollandalses.

L'affranchissemenl des esclaves, dans les colonies
hollandaises de l'Amerique, a ele decrele par une loi,
Ie 8 aoül 1862. 43,000 esclaves sont devenus libres
des le 1er juillet 1863. Les proprietaires seront dedom-

mages. Celte importante transformation coütera ä la
Hollande plus de 32 millions de francs, dont deux
millions sont destines ä des primes pour encourager l'im-
migration de nouveaux travailleurs. Les negres affranchis

seront soumts pendant dix ans encore ä une sur-
veillance speciale. Bien que libres quant au choix de

leurs demeures, de leurs occupalions et de leurs mai-
tres, ils seront cependant obliges de s'engager ä un
travail regulier : ceux des plantations pour un laps de

temps de un ä trois ans, ceux de la ville de trois mois ä

une annee, ou de se faire admettre comme industriels
au moyen d'une patente. Le gouvernement se reserve
meme le droit, mais pour deux ans seulement, de circons-
crire au besoin le choix du lieu de leur residence au
distriel dans lequel ils se trouveront. Par contre ils
seront mis immediatement en possession du droit de ci-
toyen, et obtiendront un nom, des ecoles, un culle et
l'autorisation de posseder. Apres dix ans la loi les re-
connait et les declare citoyens avec tous leurs droits.

Teiles sont les disposilions prises par Ie gouvernement

hollandais, et qui portent le cachet de l'esprit
Serieux el refleclii de cette nalion; elles sont emprein-
tes aussi bien d'un sentiment d'equite envers le pro-
prietaire, que d'une bienveillante sollicitude pour les
esclaves affranchis.

L'envoi des notes des trois puissances ä Saint-Peters-
bourg a inspire ä un lecteur de journaux la fable
suivante qui traduit bien les apprehensions sur le resultat
final de l'intervention diplomatique dans les affaires
polonaises:

l'ours ET LA brebis.

Sire ours et sceur brebis faisaient mauvais menage,
Elle nc voulant pas qu'on vint la meltre ä mort.
Trois aigles, fort louches de son malheureux sort,
Tinrent, dit-on, ä l'ours ä peu pres ce langage :

Sire pour six raisons, soyez juste et dement.
— Soit, nous en causerons, mais pas en ce moment.
Je suis trop oecupe, dit-il. Puis, avec rage,
II donne ä la pauvrelte un dernier coup de dent,
Lors, le fait accompli, la brebis egorgee,
L'affaire, on le coneoit, se trouvait arrangee.

Un magister de village qui ne pouvait apprendre ä

ses ecoliers ä dire couramment les noms des viugt-deux
grumeaux qui composent la coque helvetique, les mit
dans l'ordre suivant pour mieux les ineulquer dans leur
memoire :

Argovie et Fribourg, Bäle, Soleure et Berne,
Geneve, Uri, Glaris, les Grisons et Lucerne,
Zug, Schaffhouse, Zürich, St-Gall, Vaud, Neuchätel,
Thurgovie, Unterwald, le Valais, Appenzell,
Le Tessin et Schwytz, tous fiers du nom de Teil!

Causerle.
Le grand evenement du mois est passe: la clöture

du tir föderal a eu lieu celte semaine. Depuis pres
d'une annce, la Chaux-de-Fonds et les localitcs voi-
sines faisaient des preparatifs inouis pour celebrer
d'une maniere inimilable celle feto nationale; depuis
un an, on n'y parlait que du tir, on ne voyait on
n'entcndait que par le tir, qui apparaissait dans l'a-
venir comme un reve enchanleur!... On louche enfin
ä ce jour memorable; des visilcurs aecourent de lous

cötcs, l'eclio de ces paisibles monlagnes rcdit mille
acclamalions, mille bravos, mille serments d'amilie et
de Concorde; le canon gronde, la musique enivre la

foule de ses airs melodieux, les drapeaux flottent, les

guirlandes de verdure se balancent sur le passage des

tireurs. La nuit, des reverberes arlistement combines,
des lanternes venitiennes, des feux d'arlificcs eclairent
celte scene de leur magique lumiere. Partout regne la

vie, la fraternite, la joie, l'expansion des coeurs,.„
puis, quelques jours s'ecoulent, les guirlandes sc fa-
nent sous le soleil brülant, les oriflammes sont lacerecs

par le vent, la poussiere souille de sa robe grise tous ces

ornements; la foule est moins compacte, les tireUrs

regagnent leurs foyers, la voix du grand tir devient

rauque, faliguee, imperceptible. Dejä des ouvriers im-
piloyables abattent lant de belles conslructions
ephemeres, arrachent les guirlandes et les devises, et cou-
chent ä terre les arcs de triomphe. Les verres, les

bouteilles, les couverts de table qui ont servi ä tant de

convives sont vendus ä l'encan, les sommeliers, fati-
gues de veilles et de travail, reeoivent leur paie et em-
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